
CATANA GROUP 
Société anonyme à conseil d’administration 

au capital de 15 353 089 euros 
Siège social : Zone technique, le Port 

66140 CANET-EN-ROUSSILLON 
390 406 320 RCS PERPIGNAN 

 
AVIS DE CONVOCATION A L’ASSEMBLEE 

 
Les actionnaires de la société sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Mixte le  
23 février 2023 à 10 heures au siège social, Zone technique Le Port, 66140 CANET-EN-ROUSSILLON, à l’effet 
de statuer sur l’ordre du jour suivant : 

 
ORDRE DU JOUR 

 
À caractère ordinaire : 
– Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 août 2022 - approbation des dépenses et 

charges non déductibles fiscalement ; 
– Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 août 2022 ; 
– Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende ; 
– Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et 

approbation de ces conventions ; 
– Approbation de la politique de rémunération du président directeur général conformément à l’article 

L. 22-10-8 II du Code de commerce ; 
– Approbation de la politique de rémunération du directeur général délégué, conformément à l’article 

L. 22-10-8 II du Code de commerce ; 
– Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux conformément à l’article L. 22-

10-8 II du Code de commerce ; 
– Approbation de l’ensemble des rémunérations versées ou attribuées aux mandataires sociaux au titre 

de l’exercice clos le 31 août 2022 conformément à l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce ; 
– Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 août 

2022 à Monsieur Olivier Poncin, président-directeur général ; 
– Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 août 

2022 à Monsieur Aurélien Poncin, directeur général délégué ; 
– Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Olivier Poncin ; 
– Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Corinne Mercier ; 
– Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Pascale Poncin ; 
– Renouvellement du mandat d’administrateur de la société FINANCIERE PONCIN ; 
– Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de la société TALENZ SOFIDEM LAVAL ; 
– Non-renouvellement du mandat de commissaire aux comptes supplément de Monsieur Marc 

Chemineau ; 
– Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de la société BM&A ; 
– Non-renouvellement du mandat de commissaire aux comptes supplément de Monsieur Pascal de 

Rocquigny ; 
– Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de faire racheter par la société ses propres 

actions dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de 
l’autorisation, finalités, modalités, plafond ; 

– Pouvoir pour les formalités. 
 
À caractère extraordinaire : 
– Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’annuler les actions rachetées par la société 

dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, 
plafond ; 



– Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions 
existantes et/ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la 
société ou des sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, 
durée de l’autorisation, plafond, durée des périodes d’acquisition notamment en cas d’invalidité et de 
conservation ; 

– Délégation à donner au Conseil d’Administration en vue de mettre en harmonie les statuts de la société 
avec les dispositions législatives et règlementaire. 

 
TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS 

 
RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE 

 
Première résolution – approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 août 2022 – approbation 
des dépenses et charges non déductibles fiscalement - L’Assemblée Générale, après avoir pris 
connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes sur l’exercice clos 
le 31 août 2022, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant 
par un bénéfice de 7 351 528,90 €. 
L’Assemblée Générale prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de 
dépenses non déductibles du résultat fiscal. 
 
Deuxième résolution – approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 août 2022 - 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des 
commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 août 2022, approuve ces comptes tels qu’ils 
ont été présentés se soldant par un bénéfice (part du groupe) 15 903 K€. 
 
Troisième résolution – affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende - L’Assemblée 
Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide de procéder à l’affectation du résultat de 
l’exercice clos le 31 août 2022 de la manière suivante : 
Origine : 
– Résultat de l’exercice .......................................................................   7 351 528,90 € 
– Report à nouveau créditeur antérieur .............................................   9 849 993,70 € 
Affectation : 
– Dotation aux réserves : réserve légale .............................................  367 576,44 € 
– Distribution à titre de dividendes : ..................................................  4 605 923,70 € 
– Report à nouveau du solde : ............................................................  12 228 019,46 € 
 _____________ _____________ 
Totaux :  .........................................................................................  17 201 522,60 € 17 201 522,60 € 
 
L’Assemblée Générale constate que le dividende global brut revenant à chaque action est de 0,15 €. 
Il est rappelé que pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, ce dividende est 
assujetti à l’imposition forfaitaire unique au taux global de 30%, sauf si elles optent à l’imposition de ces 
revenus au barème progressif de l’impôt sur le revenu. Dans ce dernier cas, l’intégralité du montant ainsi 
distribué sera éligible à la réfaction de 40 % résultant des dispositions de l’article 158 3-2° du Code général 
des impôts. 
Ce dividende sera payable le 3 mars 2023 et le détachement du coupon interviendra le 1er mars 2023. 
En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende par rapport aux 30 706 178 actions 
composant le capital social au 31 août 2022, le montant global des dividendes sera ajusté en conséquence 
et le montant affecté au compte de report à nouveau sera déterminé sur la base des dividendes 
effectivement mis en paiement. 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, le tableau ci-après fait état 
du montant des dividendes et autres revenus distribués au titre des trois précédents exercices, ainsi que de 
leur éventuelle éligibilité à la réfaction de 40 % résultant des dispositions de l’article 158 3-2° du Code 
général des impôts bénéficiant, le cas échéant, aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France. 
 



Exercice clos le : Revenus éligibles à la réfaction résultant 
de l’article 158-3-2° du CGI 

Revenus non éligibles à la réfaction 
résultant de l’article 158-3-2° du CGI 

 Dividendes Autres revenus Dividendes Autres revenus 

31 août 2021 3 991 803,14 € – – – 
31 août 2020 – – – – 
31 août 2019 – – – – 

 
Quatrième résolution – rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et 
engagements réglementés et approbation de ces conventions – L’Assemblée Générale, après avoir 
entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes mentionnant l’absence de convention 
de la nature de celles visées à l’article L. 225-38 et suivants du Code de commerce, en prend acte purement 
et simplement. 
 
Cinquième résolution – Approbation de la politique de rémunération du président-directeur général 
conformément à l’article L. 22-10-8 II du code de commerce - L’Assemblée Générale, après avoir pris 
connaissance de la section du rapport du Conseil d’Administration relative au gouvernement d’entreprise, 
approuve, conformément aux articles L. 22-10-8 II et R. 22-10-14 du Code de commerce, la politique de 
rémunération du président directeur général telle que décrite dans ce rapport et mentionnée aux 
paragraphes 7.3.1 et 7.3.2 (i) du rapport financier annuel de la société. 
 
Sixième résolution – Approbation de la politique de rémunération du directeur général délégué 
conformément à l’article L. 22-10-8 II du code de commerce - L’Assemblée Générale, après avoir pris 
connaissance de la section du rapport du Conseil d’Administration relative au gouvernement d’entreprise, 
approuve, conformément aux articles L. 22-10-8 II et R. 22-10-14 du Code de commerce, la politique de 
rémunération du directeur général délégué telle que décrite dans ce rapport et mentionnée aux 
paragraphes 7.3.1 et 7.3.2 (ii) du rapport financier annuel de la société. 
 
Septième résolution – Approbation de la politique de rémunération des administrateurs conformément à 
l’article L. 22-10-8 II du code de commerce - L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la 
section du rapport du Conseil d’Administration relative au gouvernement d’entreprise, approuve, 
conformément aux articles L. 22-10-8 II et R. 22-10-14 du Code de commerce, la politique de rémunération 
des administrateurs telle que décrite dans ce rapport et mentionnée aux paragraphes 7.3.1 et 7.3.2 (iii) du 
rapport financier annuel de la société. 
 
Huitième résolution - Approbation de l’ensemble des rémunérations versées ou attribuées aux 
mandataires sociaux au titre de l’exercice clos le 31 août 2022 conformément à l’article L.22-10-34 I du 
code de commerce - L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la section du rapport du 
Conseil d’Administration relative au gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux dispositions 
de l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du Code 
de commerce relatives aux rémunérations versées ou attribuées aux mandataires sociaux au cours de 
l’exercice clos le 31 août 2022, telles que mentionnées aux paragraphes 7.3.3 et suivants du rapport 
financier annuel de la société. 
 
Neuvième résolution - Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de 
l’exercice clos le 31 août 2022 à Monsieur Olivier Poncin, président-directeur général - L’Assemblée 
Générale, après avoir pris connaissance de la section du rapport du Conseil d’Administration relative au 
gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 II du Code de 
commerce, les éléments de rémunérations fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Olivier Poncin en sa qualité de 
président-directeur général au titre de l’exercice clos le 31 août 2022, tels que mentionnés au paragraphe 
7.3.5.1 du rapport financier annuel de la société. 
 



Dixième résolution - Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice 
clos le 31 août 2022 à Monsieur Aurélien Poncin, directeur général délégué - L’Assemblée Générale, après 
avoir pris connaissance de la section du rapport du Conseil d’Administration relative au gouvernement 
d’entreprise, approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 II du Code de commerce, les 
éléments de rémunérations fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Aurélien Poncin en sa qualité de directeur 
général délégué au titre de l’exercice clos le 31 août 2022, tels que mentionnés au paragraphe 7.3.5.1 du 
rapport financier annuel de la société. 
 
Onzième résolution – Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Olivier Poncin - 
L’assemblée générale, constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Olivier Poncin est arrivé à 
son terme, décide de le renouveler pour une nouvelle période de six (6) années, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée tenue dans l’année 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
Douzième résolution – Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Corinne Mercier - 
L’assemblée générale, constatant que le mandat d’administrateur de Madame Corinne Mercier est arrivé à 
son terme, décide de le renouveler pour une nouvelle période de six (6) années, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée tenue dans l’année 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
Treizième résolution – Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Pascale Poncin - 
L’assemblée générale, constatant que le mandat d’administrateur de Madame Pascale Poncin est arrivé à 
son terme, décide de le renouveler pour une nouvelle période de six (6) années, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée tenue dans l’année 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
Quatorzième résolution – Renouvellement du mandat d’administrateur de la société FINANCIERE PONCIN 
- L’assemblée générale, constatant que le mandat d’administrateur de la société FINANCIERE PONCIN est 
arrivé à son terme, décide de le renouveler pour une nouvelle période e six (6) années, soit jusqu’à l’issue 
de l’assemblée tenue dans l’année 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
 
Quinzième résolution – Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de la société TALENZ 
SOFIDEM LAVAL - L’Assemblée Générale, prenant acte de l’expiration du mandat de la société TALENZ 
SOFIDEM LAVAL, commissaire aux comptes titulaire, décide de la renouveler dans ses fonctions pour une 
nouvelle période de six (6) exercices, soit pour une durée venant à expiration à l’issue de l’assemblée 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 août 2028. 
Le Commissaire aux comptes a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et 
que rien ne s’opposait à ce renouvellement. 
L’Assemblée Générale reconnaît avoir eu connaissance du fait que le Commissaire aux comptes n’est 
intervenu dans aucune opération d’apport ou de fusion intéressant la Société ou les sociétés contrôlées au 
cours des deux derniers exercices. 
 
Seizième résolution – Non-renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de Monsieur Marc 
Chemineau - L’Assemblée Générale, prenant acte de l’expiration du mandat de Monsieur Marc Chemineau, 
commissaire aux comptes suppléant, et prenant acte que les conditions rendant nécessaire la désignation 
d’un commissaire aux comptes suppléant ne sont pas réunies, décide de ne pas renouveler ce mandat. 
 
Dix-septième résolution – Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de la société BM&A - 
L’Assemblée Générale, prenant acte de l’expiration du mandat de la société BM&A, commissaire aux 
comptes titulaire, décide de la renouveler dans ses fonctions pour une nouvelle période de six (6) exercices, 
soit pour une durée venant à expiration à l’issue de l’assemblée appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 août 2028. 
Le Commissaire aux comptes a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et 
que rien ne s’opposait à ce renouvellement. 



L’Assemblée Générale reconnaît avoir eu connaissance du fait que le Commissaire aux comptes n’est 
intervenu dans aucune opération d’apport ou de fusion intéressant la Société ou les sociétés contrôlées au 
cours des deux derniers exercices. 
 
Dix-huitième résolution – Non-renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de Monsieur 
Pascal de Rocquigny - L’Assemblée Générale, prenant acte de l’expiration du mandat de Monsieur Pascal 
de Rocquigny, commissaire aux comptes suppléant, et prenant acte que les conditions rendant nécessaire 
la désignation d’un commissaire aux comptes suppléant ne sont pas réunies, décide de ne pas renouveler 
ce mandat. 
 
Dix-neuvième résolution – autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de faire racheter 
par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce 
- L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise ce dernier, 
pour une période de dix-huit (18) mois, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de 
commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la 
société dans la limite de dix pour cent (10 %) du nombre d’actions composant le capital social, le cas 
échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital 
pouvant intervenir pendant la durée du programme. 
Les acquisitions pourront être effectuées en vue de toute affectation permise par la loi, notamment : 
– assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action CATANA GROUP par l’intermédiaire 

d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique 
admise par la réglementation,  

– assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe 
ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan 
assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes 
d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, 

– assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le 
cadre de la réglementation en vigueur, 

– conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions acquises à cet effet ne 
peuvent excéder 5 % du capital de la société, 

– procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer par la 
présente Assemblée Générale des actionnaires dans sa douzième résolution à caractère extraordinaire, 

– mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, et plus généralement 
réaliser toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur. 

Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de blocs de 
titres, et aux époques que le Conseil d’Administration appréciera. 
La société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 
Le prix maximum d’achat est fixé à quinze euros (15 €) par action. En cas d’opération sur le capital, 
notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-
indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre 
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 
Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 46 059 255 €. 
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, à 
l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords 
et d’effectuer toutes formalités.  
Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale 
mixte du 24 février 2022. 
 
Vingtième résolution – Pouvoirs pour les formalités - L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au 
porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes 
les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi. 
 



RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE 
 
Vingt-et-unième résolution – autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’annuler les 
actions rachetées par la société dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce - 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des 
commissaires aux comptes : 
1) Donne au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou 

plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction 
faite des éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la 
société détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 22-10-62 du 
Code de commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. 

2) Fixe à vingt-quatre (24) mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de la présente 
autorisation. 

3) Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles 
annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les statuts de la 
société et accomplir toutes les formalités requises. 

 
Vingt-deuxième résolution - Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer 
gratuitement des actions aux membres du personnel salarié (et/ou certains mandataires sociaux) - 
L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, 
conformément aux articles L. 22-10-49, L. 225-197-1, L. 225-197-2 et L. 22-10-59 et L. 22-10-60 du Code de 
commerce, à l’attribution d’actions ordinaires de la société, existantes ou à émettre, au profit : 
– des membres du personnel salarié de la société ou des sociétés qui lui sont liées directement ou 

indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, 
– et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1 du Code de 

commerce. 
Le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra dépasser 5% du capital social à la date de 
décision de leur attribution par le Conseil d’Administration.  
Le Conseil d’Administration fixera, dans les conditions légales, lors de chaque décision d’attribution, la 
période d’acquisition, période à l’issue de laquelle l’attribution des actions deviendra définitive. La période 
d’acquisition ne pourra pas être inférieure à un an à compter de la date d’attribution des actions. 
Le Conseil d’Administration fixera, dans les conditions légales, lors de chaque décision d’attribution, la 
période d’obligation de conservation des actions de la Société par les bénéficiaires, période qui court à 
compter de l’attribution définitive des actions. La période de conservation ne pourra pas être inférieure à 
un an. Toutefois, dans l’hypothèse où la période d’acquisition serait supérieure ou égale à deux ans, la 
période de conservation pourra être supprimée par le Conseil d’Administration. 
Par exception, l’attribution définitive interviendra avant le terme de la période d’acquisition en cas 
d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième des catégories 
prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale. 
Les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution devront être acquises par 
la Société, dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par la huitième résolution ordinaire 
adoptée par la présente Assemblée au titre de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ou de tout 
programme de rachat d’actions applicable précédemment ou postérieurement à l’adoption de la présente 
résolution. 
L’Assemblée Générale prend acte et décide, en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, que la 
présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des attributions d’actions ordinaires à émettre, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires qui seront 
émises au fur et à mesure de l’attribution définitive des actions, et emportera, le cas échéant à l’issue de la 
période d’acquisition, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes au profit 
des bénéficiaires desdites actions attribuées gratuitement et renonciation corrélative des actionnaires au 
profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement à la partie des réserves, bénéfices et primes 
ainsi incorporée. 



Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de : 
– fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ; 
– déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ; 
– déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou 

susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant les périodes d’acquisition et 
de conservation et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions 
attribuées pour préserver les droits des bénéficiaires ; 

– déterminer, dans les limites fixées par la présente résolution, la durée de la période d’acquisition et, le 
cas échéant, de la période de conservation des actions attribuées gratuitement ; 

– le cas échéant : 
o constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à 

un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à 
attribuer, 

o décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, primes 
ou bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées gratuitement, 

o procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat d’actions 
et les affecter au plan d’attribution,  

o prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des 
bénéficiaires, 

o et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en œuvre de la 
présente autorisation rendra nécessaire. 

Elle est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée. 
Elle prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
Vingt-troisième résolution – Délégation à donner au Conseil d’Administration en vue de mettre en 
harmonie les statuts de la société avec les dispositions législatives et règlementaires - L’Assemblée 
Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, donne tous pouvoirs au 
conseil afin de mettre les statuts de la société en conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires, sous réserve de ratification de ces modifications par la prochaine Assemblée Générale 
extraordinaire. 
 

______ 
 
L’Assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent. 
Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l’inscription en compte des 
titres à leur nom ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant 
l’Assemblée, soit le 21 février 2023 à zéro heure, heure de Paris : 
– soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, 
– soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
L’inscription des titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par 
l’intermédiaire habilité. Pour pouvoir participer à l’Assemblée, cette attestation de participation doit être 
transmise à   Uptevia, Service Assemblées Générales – Immeuble FLORES - 12 place des Etats-Unis CS 40083 
- 92549 Montrouge Cedex, en vue d’obtenir une carte d’admission ou présentée le jour de l’Assemblée par 
l’actionnaire qui n’a pas reçu sa carte d’admission. 
A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois 
formules suivantes : 
a) Donner une procuration à la personne de leur choix dans les conditions de l’article L. 22-10-39 du Code 

de commerce ; 
b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 
c) Voter par correspondance. 
Au plus tard le vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, le formulaire unique de vote par correspondance 
ou par procuration sera mis en ligne sur le site de la société http://www.catanagroup.com/fr/#invest.  
A compter de la convocation, les actionnaires au porteur pourront, demander par écrit à Uptevia, Service 
Assemblées Générales – Immeuble FLORES - 12 place des Etats-Unis CS 40083 - 92549 Montrouge Cedex  

http://www.catanagroup.com/fr/#invest


de leur adresser ledit formulaire. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date 
de l’Assemblée. 
Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de 
participation. Le formulaire de vote par correspondance devra être reçu par les services de Uptevia - 
service Assemblées Générales Centralisées au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée. 
Lorsque l’actionnaire désigne un mandataire, il peut notifier cette désignation en renvoyant le formulaire 
signé et numérisé par voie électronique, accompagné de la photocopie recto verso de sa carte d’identité et 
le cas échéant de son attestation de participation, à l’adresse suivante : david.etien@catanagroup.com ou 
par fax au 05.46.00.87.29. La procuration ainsi donnée est révocable dans les mêmes formes. 
Les documents préparatoires à l’Assemblée énoncés par l’article R. 22-10-23 du Code de commerce seront 
mis en ligne sur le site internet de la société http://www.catanagroup.com/fr/#invest au plus tard le vingt 
et unième jour précédant l’Assemblée. 
Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l’Assemblée conformément 
notamment aux articles L. 225-115 et R. 225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège 
social et mis en ligne sur le site internet de la société http://www.catanagroup.com/fr/#invest dès le 2 
février 2023. 
A compter de cette date et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée générale, soit 
le 17 février 2023, tout actionnaire pourra adresser au président du Conseil d’Administration de la société 
des questions écrites, conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce. Ces 
questions écrites devront être envoyées, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
adressée au siège social ou par voie de télécommunication électronique à l’adresse suivante 
david.etien@catanagroup.com ou par fax au 05.46.00.87.29. Elles devront être accompagnées d’une 
attestation d’inscription en compte. 
 
Le Conseil d’administration 

mailto:david.etien@catanagroup.com
http://www.catanagroup.com/fr/#invest
http://www.catanagroup.com/fr/#invest
mailto:david.etien@catanagroup.com


 
 

CATANA GROUP 
Société anonyme au capital de 15 353 089 € 

Siège social : Zone technique, le Port 
66140 CANET-EN-ROUSSILLON 
390 406 320 RCS PERPIGNAN 

(la « Société ») 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 23 FEVRIER 2023 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

De la compétence de l’Assemblée Générale ordinaire : 

1) Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 août 2022 - approbation des dépenses et 
charges non déductibles fiscalement ; 

2) Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 août 2022 ; 

3) Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende ; 

4) Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et 
approbation de ces conventions ; 

5) Approbation de la politique de rémunération du président directeur général conformément à l’article 
L. 22-10-8 II du Code de commerce ; 

6) Approbation de la politique de rémunération du directeur général délégué, conformément à l’article 
L. 22-10-8 II du Code de commerce ; 

7) Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux conformément à l’article L. 22-
10-8 II du Code de commerce ; 

8) Approbation de l’ensemble des rémunérations versées ou attribuées aux mandataires sociaux au titre 
de l’exercice clos le 31 août 2022 conformément à l’article L. 22-10-34 I du Code de commerce ; 

9) Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 août 
2022 à Monsieur Olivier Poncin, président-directeur général ; 

10) Approbation des éléments de rémunération versés ou attribués au titre de l’exercice clos le 31 août 
2022 à Monsieur Aurélien Poncin, directeur général délégué ; 

11) Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Olivier Poncin ; 

12) Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Corinne Mercier ; 

13) Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Pascale Poncin ; 

14) Renouvellement du mandat d’administrateur de la société FINANCIERE PONCIN ; 

15) Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de la société TALENZ SOFIDEM LAVAL ; 

16) Non-renouvellement du mandat de commissaire aux comptes supplément de Monsieur Marc 
Chemineau ; 

17) Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes de la société BM&A ; 

18) Non-renouvellement du mandat de commissaire aux comptes supplément de Monsieur Pascal de 
Rocquigny ; 

19) Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de faire racheter par la société ses propres 
actions dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de 
l’autorisation, finalités, modalités, plafond ; 

20) Pouvoir pour les formalités. 



 
 

De la compétence de l’Assemblée Générale extraordinaire : 

21) Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’annuler les actions rachetées par la société 
dans le cadre du dispositif de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce, durée de l’autorisation, 
plafond ; 

22) Autorisation à donner au Conseil d’Administration en vue d’attribuer gratuitement des actions 
existantes et/ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la 
société ou des sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, 
durée de l’autorisation, plafond, durée des périodes d’acquisition notamment en cas d’invalidité et de 
conservation ; 

23) Délégation à donner au Conseil d’Administration en vue de mettre en harmonie les statuts de la société 
avec les dispositions législatives et règlementaire. 

TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS 

RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE 

PREMIERE RESOLUTION – APPROBATION DES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 AOUT 2022 – 
APPROBATION DES DEPENSES ET CHARGES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des 
commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31 août 2022, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les 
comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par un bénéfice de 7 351 528,90 €. 

L’Assemblée Générale prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de 
dépenses non déductibles du résultat fiscal. 

DEUXIEME RESOLUTION – APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 AOUT 2022 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des 
commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 août 2022, approuve ces comptes tels qu’ils ont 
été présentés se soldant par un bénéfice (part du groupe) 15 903 K€. 

TROISIEME RESOLUTION – AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE ET FIXATION DU DIVIDENDE 

L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide de procéder à l’affectation du 
résultat de l’exercice clos le 31 août 2022 de la manière suivante : 

Origine : 

- Résultat de l’exercice .......................................................................   7 351 528,90 € 
- Report à nouveau créditeur antérieur .............................................   9 849 993,70 € 

Affectation : 

- Dotation aux réserves : réserve légale .............................................  367 576,44 € 
- Distribution à titre de dividendes : ..................................................  4 605 923,70 € 
- Report à nouveau du solde : ............................................................  12 228 019,46 € 
 _____________ _____________ 

Totaux :  ............................................................................................  17 201 522,60 € 17 201 522,60 € 

L'Assemblée Générale constate que le dividende global brut revenant à chaque action est de 0,15 €. 



 
 

Il est rappelé que pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, ce dividende est assujetti 
à l’imposition forfaitaire unique au taux global de 30%, sauf si elles optent à l’imposition de ces revenus au 
barème progressif de l’impôt sur le revenu. Dans ce dernier cas, l’intégralité du montant ainsi distribué sera 
éligible à la réfaction de 40 % résultant des dispositions de l’article 158 3-2° du Code général des impôts. 

Ce dividende sera payable le 3 mars 2023 et le détachement du coupon interviendra le 1er mars 2023. 

En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende par rapport aux 30 706 178 actions 
composant le capital social au 31 août 2022, le montant global des dividendes sera ajusté en conséquence et 
le montant affecté au compte de report à nouveau sera déterminé sur la base des dividendes effectivement 
mis en paiement. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, le tableau ci-après fait état 
du montant des dividendes et autres revenus distribués au titre des trois précédents exercices, ainsi que de 
leur éventuelle éligibilité à la réfaction de 40 % résultant des dispositions de l’article 158 3-2° du Code général 
des impôts bénéficiant, le cas échéant, aux personnes physiques fiscalement domiciliées en France. 
 

Exercice clos le : Revenus éligibles à la réfaction résultant 
de l’article 158-3-2° du CGI 

Revenus non éligibles à la réfaction 
résultant de l’article 158-3-2° du CGI 

 Dividendes Autres revenus Dividendes Autres revenus 
31 août 2021 3 991 803,14 € – – – 
31 août 2020 – – – – 
31 août 2019 – – – – 

QUATRIEME RESOLUTION - RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS 
ET ENGAGEMENTS REGLEMENTES ET APPROBATION DE CES CONVENTIONS 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes 
mentionnant l’absence de convention de la nature de celles visées à l’article L. 225-38 et suivants du Code 
de commerce, en prend acte purement et simplement. 

CINQUIEME RESOLUTION – APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION DU PRESIDENT-
DIRECTEUR GENERAL CONFORMEMENT A L’ARTICLE L. 22-10-8 II DU CODE DE COMMERCE 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la section du rapport du Conseil d’Administration 
relative au gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux articles L. 22-10-8 II et R. 22-10-14 du 
Code de commerce, la politique de rémunération du président-directeur général telle que décrite dans ce 
rapport et mentionnée aux paragraphes 7.3.1 et 7.3.2 (i) du rapport financier annuel de la société. 

SIXIEME RESOLUTION – APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION DU DIRECTEUR GENERAL 
DELEGUE CONFORMEMENT A L’ARTICLE L. 22-10-8 II DU CODE DE COMMERCE 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la section du rapport du Conseil d’Administration 
relative au gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux articles L. 22-10-8 II et R. 22-10-14 du 
Code de commerce, la politique de rémunération du directeur général délégué telle que décrite dans ce 
rapport et mentionnée aux paragraphes 7.3.1 et 7.3.2 (ii) du rapport financier annuel de la société. 

SEPTIEME RESOLUTION – APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS 
CONFORMEMENT A L’ARTICLE L. 22-10-8 II DU CODE DE COMMERCE 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la section du rapport du Conseil d’Administration 
relative au gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux articles L. 22-10-8 II et R. 22-10-14 du 
Code de commerce, la politique de rémunération des administrateurs telle que décrite dans ce rapport et 
mentionnée aux paragraphes 7.3.1 et 7.3.2 (iii) du rapport financier annuel de la société. 



 
 

HUITIEME RESOLUTION - APPROBATION DE L’ENSEMBLE DES REMUNERATIONS VERSEES OU ATTRIBUEES 
AUX MANDATAIRES SOCIAUX AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 AOUT 2022 CONFORMEMENT A 
L’ARTICLE L. 22-10-34 I DU CODE DE COMMERCE 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la section du rapport du Conseil d’Administration 
relative au gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 I 
du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce relatives 
aux rémunérations versées ou attribuées aux mandataires sociaux au cours de l’exercice clos le 31 août 2022, 
telles que mentionnées aux paragraphes 7.3.3 et suivants du rapport financier annuel de la société. 

NEUVIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION VERSES OU ATTRIBUES AU 
TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 AOUT 2022 A MONSIEUR OLIVIER PONCIN, PRESIDENT-DIRECTEUR 
GENERAL 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la section du rapport du Conseil d’Administration 
relative au gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 II 
du Code de commerce, les éléments de rémunérations fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Olivier Poncin en sa 
qualité de président-directeur général au titre de l’exercice clos le 31 août 2022, tels que mentionnés au 
paragraphe 7.3.5.1 du rapport financier annuel de la société. 

DIXIEME RESOLUTION - APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION VERSES OU ATTRIBUES AU 
TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 31 AOUT 2022 A MONSIEUR AURELIEN PONCIN, DIRECTEUR GENERAL 
DELEGUE 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de la section du rapport du Conseil d’Administration 
relative au gouvernement d’entreprise, approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-34 II 
du Code de commerce, les éléments de rémunérations fixes, variables et exceptionnels composant la 
rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Monsieur Aurélien Poncin en sa 
qualité de directeur général délégué au titre de l’exercice clos le 31 août 2022, tels que mentionnés au 
paragraphe 7.3.5.1 du rapport financier annuel de la société. 

ONZIEME RESOLUTION – RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE MONSIEUR OLIVIER 
PONCIN 

L’assemblée générale, constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Olivier Poncin est arrivé à son 
terme, décide de le renouveler pour une nouvelle période de six (6) années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée 
tenue dans l’année 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

DOUZIEME RESOLUTION – RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE MADAME CORINNE 
MERCIER 

L’assemblée générale, constatant que le mandat d’administrateur de Madame Corinne Mercier est arrivé à 
son terme, décide de le renouveler pour une nouvelle période de six (6) années, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée tenue dans l’année 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

TREIZIEME RESOLUTION – RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE MADAME PASCALE 
PONCIN 

L’assemblée générale, constatant que le mandat d’administrateur de Madame Pascale Poncin est arrivé à 
son terme, décide de le renouveler pour une nouvelle période de six (6) années, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée tenue dans l’année 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 



 
 

QUATORZIEME RESOLUTION – RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’ADMINISTRATEUR DE LA SOCIETE 
FINANCIERE PONCIN 

L’assemblée générale, constatant que le mandat d’administrateur de la société FINANCIERE PONCIN est 
arrivé à son terme, décide de le renouveler pour une nouvelle période e six (6) années, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée tenue dans l’année 2029 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 

QUINZIEME RESOLUTION – RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE COMMISSAIRE AUX COMPTES DE LA 
SOCIETE TALENZ SOFIDEM LAVAL 

L’Assemblée Générale, constatant l’expiration du mandat de la société TALENZ SOFIDEM LAVAL, commissaire 
aux comptes titulaire, décide de la renouveler dans ses fonctions pour une nouvelle période de six (6) 
exercices, soit pour une durée venant à expiration à l’issue de l’assemblée appelée à statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 août 2028. 

Le Commissaire aux comptes a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et que 
rien ne s’opposait à ce renouvellement. 

L’Assemblée Générale reconnaît avoir eu connaissance du fait que le Commissaire aux comptes n’est 
intervenu dans aucune opération d’apport ou de fusion intéressant la Société ou les sociétés contrôlées au 
cours des deux derniers exercices. 

SEIZIEME RESOLUTION – NON-RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE COMMISSAIRE AUX COMPTES DE 
MONSIEUR MARC CHEMINEAU 

L’Assemblée Générale, constatant l’expiration du mandat de Monsieur Marc Chemineau, commissaire aux 
comptes suppléant, et constatant que les conditions rendant nécessaire la désignation d’un commissaire aux 
comptes suppléant ne sont pas réunies, décide de ne pas renouveler ce mandat. 

DIX-SEPTIEME RESOLUTION – RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE COMMISSAIRE AUX COMPTES DE LA 
SOCIETE BM&A 

L’Assemblée Générale, constatant l’expiration du mandat de la société BM&A, commissaire aux comptes 
titulaire, décide de la renouveler dans ses fonctions pour une nouvelle période de six (6) exercices, soit pour 
une durée venant à expiration à l’issue de l’assemblée appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 août 2028. 

Le Commissaire aux comptes a fait savoir par avance qu’il acceptait le renouvellement de son mandat et que 
rien ne s’opposait à ce renouvellement. 

L’Assemblée Générale reconnaît avoir eu connaissance du fait que le Commissaire aux comptes n’est 
intervenu dans aucune opération d’apport ou de fusion intéressant la Société ou les sociétés contrôlées au 
cours des deux derniers exercices. 

DIX-HUITIEME RESOLUTION – NON-RENOUVELLEMENT DU MANDAT DE COMMISSAIRE AUX COMPTES DE 
MONSIEUR PASCAL DE ROCQUIGNY 

L’Assemblée Générale, constatant l’expiration du mandat de Monsieur Pascal de Rocquigny, commissaire aux 
comptes suppléant, et constatant que les conditions rendant nécessaire la désignation d’un commissaire aux 
comptes suppléant ne sont pas réunies, décide de ne pas renouveler ce mandat. 



 
 

DIX-NEUVIEME RESOLUTION – AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE 
FAIRE RACHETER PAR LA SOCIETE SES PROPRES ACTIONS DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DE L’ARTICLE L. 22-
10-62 DU CODE DE COMMERCE 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise ce dernier, pour 
une période de dix-huit (18) mois, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, 
à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la 
limite de dix pour cent (10 %) du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de 
tenir compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir 
pendant la durée du programme. 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue de toute affectation permise par la loi, notamment : 

– assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action CATANA GROUP par l’intermédiaire 
d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique 
admise par la réglementation,  

– assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe ainsi 
que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), 
au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions 
à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, 

– assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société dans le 
cadre de la réglementation en vigueur, 

– conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe, étant précisé que les actions acquises à cet effet ne 
peuvent excéder 5 % du capital de la société, 

– procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l’autorisation à conférer par la 
présente Assemblée Générale des actionnaires dans sa douzième résolution à caractère extraordinaire, 

– mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, et plus généralement 
réaliser toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur. 

Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de blocs de 
titres, et aux époques que le Conseil d’Administration appréciera. 

La société n’entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés. 

Le prix maximum d’achat est fixé à quinze euros (15 €) par action. En cas d’opération sur le capital, 
notamment de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-
indiqué sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre 
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 46 059 255 €. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, à 
l’effet de procéder à ces opérations, d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et 
d’effectuer toutes formalités.  

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’Administration par l’Assemblée Générale 
mixte du 24 février 2022. 



 
 

VINGTIEME RESOLUTION – POUVOIRS POUR LES FORMALITES 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi. 

RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE 

VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION – AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE 
D’ANNULER LES ACTIONS RACHETEES PAR LA SOCIETE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DE L’ARTICLE L. 22-
10-62 DU CODE DE COMMERCE  

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport des 
commissaires aux comptes : 

1) Donne au Conseil d’Administration l’autorisation d’annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs 
fois, dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des 
éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la société détient 
ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l’article L. 22-10-62 du Code de 
commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales 
et réglementaires en vigueur. 

2) Fixe à vingt-quatre (24) mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de la présente 
autorisation. 

3) Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour réaliser les opérations nécessaires à de telles 
annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en conséquence les statuts de la 
société et accomplir toutes les formalités requises. 

VINGT-DEUXIEME RESOLUTION - AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE 
D’ATTRIBUER GRATUITEMENT DES ACTIONS AUX MEMBRES DU PERSONNEL SALARIE (ET/OU CERTAINS 
MANDATAIRES SOCIAUX) 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, 
conformément aux articles L. 22-10-49, L. 225-197-1, L. 225-197-2 et L. 22-10-59 et L. 22-10-60 du Code de 
commerce, à l’attribution d’actions ordinaires de la société, existantes ou à émettre, au profit : 

- des membres du personnel salarié de la société ou des sociétés qui lui sont liées directement ou 
indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, 

- et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1 du Code de 
commerce. 

Le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra dépasser cinq pour cent (5 %) du capital 
social à la date de décision de leur attribution par le Conseil d’Administration.  

Le Conseil d’Administration fixera, dans les conditions légales, lors de chaque décision d’attribution, la 
période d’acquisition, période à l’issue de laquelle l’attribution des actions deviendra définitive. La période 
d’acquisition ne pourra pas être inférieure à un an à compter de la date d’attribution des actions. 

Le Conseil d’Administration fixera, dans les conditions légales, lors de chaque décision d’attribution, la 
période d’obligation de conservation des actions de la Société par les bénéficiaires, période qui court à 
compter de l’attribution définitive des actions. La période de conservation ne pourra pas être inférieure à un 
an. Toutefois, dans l’hypothèse où la période d’acquisition serait supérieure ou égale à deux ans, la période 
de conservation pourra être supprimée par le Conseil d’Administration. 



 
 

Par exception, l’attribution définitive interviendra avant le terme de la période d’acquisition en cas 
d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième des catégories 
prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale. 

Les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution devront être acquises par la 
Société, dans le cadre du programme de rachat d’actions autorisé par la huitième résolution ordinaire 
adoptée par la présente Assemblée au titre de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ou de tout 
programme de rachat d’actions applicable précédemment ou postérieurement à l’adoption de la présente 
résolution. 

L’Assemblée Générale prend acte et décide, en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, que la présente 
autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des attributions d’actions ordinaires à émettre, renonciation 
des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires qui seront émises au fur et à 
mesure de l’attribution définitive des actions, et emportera, le cas échéant à l’issue de la période 
d’acquisition, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes au profit des 
bénéficiaires desdites actions attribuées gratuitement et renonciation corrélative des actionnaires au profit 
des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement à la partie des réserves, bénéfices et primes ainsi 
incorporée. 

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet de : 

1) fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ; 

2) déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ; 

3) déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou 
susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant les périodes d’acquisition et 
de conservation et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions attribuées 
pour préserver les droits des bénéficiaires ; 

4) déterminer, dans les limites fixées par la présente résolution, la durée de la période d’acquisition et, le 
cas échéant, de la période de conservation des actions attribuées gratuitement ; 

5) le cas échéant : 

- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à un 
compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à 
attribuer, 

- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, primes 
ou bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées gratuitement, 

- procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat d’actions 
et les affecter au plan d’attribution,  

- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des 
bénéficiaires, 

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en œuvre de la 
présente autorisation rendra nécessaire. 

Elle est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée. 

Elle prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet. 



 
 

VINGT-TROISIEME RESOLUTION – DELEGATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE DE 
METTRE EN HARMONIE LES STATUTS DE LA SOCIETE AVEC LES DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET 
REGLEMENTAIRES 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, donne tous 
pouvoirs au conseil afin de mettre les statuts de la société en conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires, sous réserve de ratification de ces modifications par la prochaine Assemblée Générale 
extraordinaire. 
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EXPOSE SOMMAIRE 

ACTIVITE ET FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 

Totalement recentré sur le marché des catamarans depuis 2013 avec sa marque élitiste CATANA, le Groupe 
a souhaité accentuer sa présence sur ce marché très dynamique, symbole des nouveaux modes de 
consommation des clients du nautisme qui, outre le plaisir de naviguer, souhaitent de plus en plus 
bénéficier de grands volumes d’habitabilité, de confort et de sécurité. 

En élargissant son offre produit avec les modèles « BALI », CATANA GROUP a parfaitement répondu à ces 
nouvelles attentes avec un concept unique et innovant (open space, nombreux espaces de vie, large 
autonomie en eau et en carburant, ventilations naturelles performantes etc…). 

Parti avec deux modèles en 2014/2015 (BALI 4.3 et BALI 4.5), le Groupe a, pas à pas, étoffé sa gamme avec 
le développement de nouveaux modèles au cours des exercices suivants, ce qui lui a permis d’enregistrer 
une croissance moyenne de 47% jusqu’à 2019. 

L’arrivée brutale de la crise sanitaire COVID-19 en mars 2020, avec ses confinements et les restrictions 
associées, a violemment touché le secteur sur l’exercice 2019/2020, les constructeurs étant pendant de 
longues semaines amenés à fermer leurs usines mais aussi incapables de livrer les bateaux déjà construits. 

Pendant cette période, CATANA GROUP s’est attaché d’une part à adapter ses organisations pour 
reprendre au plus vite les productions dans le nouveau cadre sanitaire et d’autre part à accélérer le 
développement de nouveaux modèles pour attaquer cette période délicate avec l’offre produit la plus 
récente possible. 

Doté d’un carnet de commandes solide malgré le contexte, et ne subissant quasiment aucune annulation, 
CATANA GROUP est tout de même parvenu à afficher un exercice 2019/2020 croissant (6% globalement et 
10% sur les seules ventes de bateaux neufs), performance à contrecourant de beaucoup d’acteurs du 
marché. 

Fort de cette stratégie, et dès les premiers signes de sortie de crise sanitaire en 2021, CATANA GROUP a 
ainsi observé une accélération massive de ses ventes, générant une multiplication par 5 de son carnet de 
commandes. Ce dernier ayant la double qualité de donner une grande visibilité dans le temps mais aussi de 
garantir des taux de croissance conséquents sur le moyen terme. 

Démarrant l’exercice 2021/2022 sur ces excellentes bases, le Groupe a cependant dû faire face, comme la 
plupart des entreprises manufacturières, à d’importantes difficultés d’approvisionnement. 

Dans le même temps, dans un exercice nécessitant une importante augmentation de ses productions, le 
Groupe a également été confronté à la pénurie grandissante de la main d’œuvre et à l’important turnover 
induit. Il est toutefois parvenu, grâce à une campagne de recrutement dynamique, à intégrer dans 
l’ensemble du périmètre industriel de fabrication 400 nouveaux collaborateurs dont 300 en France. 



Par ailleurs, les activités du pôle SERVICES de la filiale PORT PIN ROLLAND (manutention, entretien, 
réparation, construction de plateformes destinées aux professionnels du “Day Charter”, affichent 
également une croissance très dynamique (+ 11%). 

Sur ces bases, et avec un chiffre d’affaires global de 148 M€, en croissance de 46%, le Groupe enregistre 
un exercice historique, avec notamment un bond de ses ventes de bateaux neufs dont la croissance 
atteint 48%. Cette croissance aurait pu être encore bien supérieure si le Groupe n’avait pas dû décaler de 
nombreuses livraisons sur l’exercice suivant en raison des pénuries de pièces. Aucune annulation n’a été 
enregistrée en raison des décalages de livraisons, il ne s’agit donc que d’un décalage de facturations.  

Produisant son millième BALI au cours de l’exercice 2022/2023, plus de 8 ans après le lancement de ce 
nouveau concept innovant, CATANA GROUP a ainsi pris une place incontestable dans la hiérarchie mondiale 
des catamarans de croisière à voile, désormais solidement ancré dans le trio de tête mondial. 

RESULTATS 

En raison des pénuries de pièces, les organisations industrielles ont été soumises à de nombreuses 
turbulences, nécessitant des adaptations permanentes et souvent accompagnées de pertes d’efficacité et 
donc de productivité. Les importants recrutements, rendus nécessaires par la forte croissance de la 
demande, ont été opérés dans un marché de l’emploi français particulièrement difficile, entrainant 
beaucoup de turnover et de perturbations organisationnelles. 

Malgré ces pertes d’efficacité, la rentabilité d’exploitation du Groupe parvient tout de même à progresser, 
portée par une croissance de 46% de son chiffre d’affaires. Ainsi, le résultat opérationnel s’élève à 23,9 M€ 
contre 14 M€ en 2020/2021, soit une croissance de 70 %. Ce résultat opérationnel représente également 
16 % du chiffre d’affaires contre 13,7 % en N-1, traduisant l’amélioration du profil de rentabilité 
d’exploitation du Groupe, malgré les perturbations industrielles. 

Le résultat financier consolidé est négatif de 0,4 M€ et le résultat net de l’ensemble consolidé progresse de 
21% et s’établit à 17,7 M€ contre 14,6 M€ en 2020/2021. Le  résultat net « part du groupe » s’établit quant 
à lui à 15,9 M€ contre 14,1 M€ en 2020-2021. 

Le résultat net de la Société est positif de 7 531 K€ contre un bénéfice de 293 K€ pour l'exercice précédent. 

PERSPECTIVES D’AVENIR 

Comme l’ensemble de l’économie mondiale, CATANA GROUP doit également s’adapter à un contexte 
inflationniste recrudescent. 

Sur la plan social, le Groupe a su être réactif avec ses salariés et répondre au mieux à la fragilisation de leur 
pouvoir d’achat en lien avec l’inflation. Ainsi, lors des dernières négociations salariales de juin dernier, au 
travers de différents leviers de rémunération, une hausse moyenne de 6% sur les salaires a été appliquée.  

Sur le plan des matières, outre la pénurie de certaines pièces qui reste une difficulté, le Groupe a dû 
affronter une hausse importante du prix des composants. Ainsi, alors que les matières premières 
représentent entre 40 et 50 % du prix de vente d’un bateau, CATANA GROUP a opté pour une répercussion 
quasi totale de cette inflation et a donc procédé à une hausse de ses tarifs de 7 à 9 % en fonction des 
modèles. 

Néanmoins, avec des perspectives économiques marquées par les conséquences de cette inflation, et dans 
une actualité géopolitique anxiogène, le Groupe ne note pas à ce stade le moindre ralentissement de ses 
ventes. Malgré la hausse de ses prix de vente, il a pu au contraire observer dans les premiers salons de la 
rentrée (Cannes, Gênes, La Rochelle, Southampton, Barcelone, Annapolis) que les intentions d’achats de la 
part des particuliers et des professionnels restaient encore vives. 



L’évolution du carnet de commandes du Groupe traduit d’ailleurs bien cette tendance puisque celui-ci 
s’établit aujourd’hui à plus de 500 M€ répartis sur les exercices 2023, 2024 et désormais sur 2025. Même 
s’il convient d’être prudent sur les prévisions, compte tenu d’un contexte industriel toujours marqué par les 
pénuries, ce carnet de commandes garantit des taux de croissance à deux chiffres sur les deux prochains 
exercices. 

Face à cette demande toujours croissante, le Groupe poursuivra sa politique d’investissements et de 
recrutement afin d’optimiser les capacités de production de ses sites de fabrication. 



 

 
Cette demande est à retourner à : 

Uptevia 
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66140 CANET EN ROUSSILLON – 390 406 320 RCS PERPIGNAN – www.catanagroup.com – contact : david.etien@catanagroup.com 
 

 

 
 
 
 

DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS 
ET DE RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

visés par les articles R.225-81 et R.225-83 du Code de Commerce 
 

Assemblée Générale Mixte 
du 23 février 2023 à 10 heures 

 
 

Je soussigné(e), 
 

MME,  Nom ………………………………………………………………………. 
M.   
 Prénom ………………………………………………………………………. 
   
 Adresse ………………………………………………………………………. 
   
  ………………………………………………………………………. 
   
 Adresse 

électronique1 
………………………………………………………………………. 

 
 
Propriétaire de ……………...……. actions2 de la société CATANA GROUP 
 
demande l’envoi de documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale Mixte du 23 février 
2023 tels qu’ils sont visés par les articles R.225-81 et R.225-83 du Code de Commerce par voie postale. 
 
 

Fait à  ............................... , le .................................. 
 

       Signature 

                                                           
1 Conformément à l’article R.225-88 alinéa 3 du Code de Commerce, les propriétaires d’actions nominatives peuvent 
par une demande unique obtenir de la société l’envoi des documents de renseignements visés aux articles R.225-81 et 
R.225-83 du Code de Commerce à l’occasion de chacune des Assemblées Générales ultérieures. Au cas où 
l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, mention devra être portée sur la présente demande en précisant 
les modalités d’envoi (postal ou mail), ainsi que, le cas échéant, l’adresse électronique. A cet égard il est précisé que 
l’envoi par voie électronique pourra être utilisé pour toutes les formalités prévues aux articles R.225-68 (convocation), 
R.225-72, R. 225-74, R.225-88 et R. 236-3 du Code de Commerce. Les actionnaires qui ont consenti à l'utilisation de la 
voie électronique peuvent demander le retour à un envoi postal trente cinq jours au moins avant la date de l'insertion 
de l'avis de convocation mentionné à l'article R.225-67, soit par voie postale, soit par voie électronique. 
2 Joindre une attestation d’inscription en compte pour les actionnaires au porteur. 

http://www.catanagroup.com/
mailto:david.etien@catanagroup.com
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F39B2CE0282FF997073EF8AE98066A14.tpdjo08v_3?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006265249&dateTexte=&categorieLien=cid
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